
 

Communiqué – Jeudi 29 juillet 2010 
 

Circuit automobile et motocycliste du Bourbonnais : 

permis d’aménager annulés 
pour absence d’enquête publique préalable ! 

 
 

Sur recours contentieux formés par la Fédération Allier Nature, le Tribunal 
administratif de Clermont-Ferrand, par une décision en date du 16 juillet 2010*, annule 
les arrêtés des maires des communes de Montbeugny et de Toulon-sur-Allier accordant 
permis d’aménager le circuit automobile et motocycliste dit « du Bourbonnais » situé sur 
le territoire de ces deux communes. 
 
Compte tenu, d’une part, que l’enquête publique est obligatoire pour l’aménagement de 
terrains pour la pratique de sports et loisirs motorisés dès lors que l’emprise totale 
desdits terrains est supérieure à 4 ha** et, d’autre part, que l’emprise totale du projet, 
comprenant les pistes et accessoires, est d’environ 18 ha***, le Tribunal juge que « dans 
ces conditions, eu égard à l’importance de cette emprise qui est supérieure à quatre hectares, les permis 
d’aménager ne pouvaient être délivrés sans avoir été précédés d’une enquête publique. » 
 
Pour Maître Alice Terrasse, avocat de la fédération, « Lorsque l’enquête publique est exigée 
par la loi, ne pas l’organiser préalablement à la délivrance d’une autorisation constitue une violation 
grave du droit de l’environnement et de l’urbanisme qui prive notamment les associations de défense de 
l’environnement d’exercer leur mission préventive de sensibilisation et d’information sur les risques 
environnementaux et sanitaires liés à des opérations d’envergure telles que la construction et le 
fonctionnement d’un circuit automobile. » 
 
 
____________ 

* Tribunal administratif de Clermont-Ferrand, 16 juillet 2010, Fédération Allier Nature, n° 0901800-0901815. 

** Articles L. 123-1 et R. 123-1 du code de l’environnement. 

*** 8,8 ha sur le territoire de la commune de Montbeugny ; 10,6 ha sur le territoire de la commune de Toulon-
sur-Allier. 
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